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Notes à l’attention du candidat  
 
 

 
 Ce dossier ne sera pas à rendre à l’issue de l’épreuve. 
 Aucune réponse ne devra figurer sur ce dossier. 
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ANNEXE N°3 
LE RÉSEAU FTTH 
Un réseau FTTH ou réseau de fibre optique jusqu’à la maison (Fiber To The Home) est un 
réseau de communications électroniques qui permet à chaque foyer d’un territoire d’être 
directement raccordé à la fibre optique et ainsi de bénéficier de services à très haut débit. 

 
PTO (POINT DE TERMINAISON OPTIQUE) 

 
Le PTO (Point de Terminaison Optique) est la partie 
terminale du réseau FTTH. Il fait partie du Câblage Client 
Final (CCF) et se trouve entre le réseau d’accès en fibre 
optique et le réseau privé du client. 
Il est installé à l’intérieur du logement et il se matérialise par 
un boitier doté d’une prise optique à laquelle le client va 
brancher sa BOX avec un raccord SC/APC. 
 
 

    DTIO 
Le PTO est aussi appelé également DTIO, (Dispositif de Terminaison Intérieur 
Optique) quand il est intégré dans un boitier de communication grâce aux clips de fixation 
sur rail DIN. 
C’est le cas dans les bâtiments récents et les nouvelles constructions qui disposent d’une 
pré-installation optique. 

Le numéro de référence unique du PTO 

Le numéro de référence unique est inscrit sur chaque PTO. Il est composé de chiffres et de 
lettres sous cette forme : OO-XXXX-XXXX /C 

 OO : préfixe de 2 caractères alphanumériques qui indique l’opérateur qui gère 
l’identifiant, c’est généralement l’opérateur qui a câblé le réseau fibre optique. 

 XXXX-XXXX : suffixe de 8 caractères alphanumériques. C’est un code unique qui est 
donné pour identifier la prise optique. 

 /C : sert à identifier sur quel connecteur de la PTO est branchée la fibre partagée 
 

Un pigtail est un brin de fibre optique protégé par une gaine de 900µm et équipé 
à une seule extrémité d'un connecteur. 

 
PTO du client 
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Le standard HDR 10 définit un codage des couleurs sur 10 bits dans l'espace colorimétrique. La 
palette des couleurs et des nuances est bien plus étendue en comparaison des images classiques 
(codées sur 8 bits). Les informations numériques relatives à la luminosité des teintes et des 
images HDR10 sont converties en lumière visible sur l'écran à l'aide d'un système qui permet au 
spectateur de percevoir plus de détails, notamment dans les zones claires et sombres. 
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ANNEXE N°6 
Vidéoprojecteur EPSON EH-LS300W 
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ANNEXE N°10 
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ANNEXE N°13 
 

SALON / SEJOUR

CELLIER

CUISINE 
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Chambre 1 

Chambre 2

Chambre 3 

Bureau 

Dressing 

Buanderie 
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ANNEXE N°14 
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